
Proposition de continuité pédagogique simpliée 
 

Circonscription de Saint – Leu/Trois – Bassins 
 
 

Aux directeurs : 
 
 

1. Vous trouverez l'accès au blog de l'école à l'adresse suivante :  

http://bloc-note.ac-reunion.fr/974XXXx/wp-admin 

Vous pourrez vous y connecter avec vos identifiants académiques. Charge au directeur d'avoir             
renseigné la structure pédagogique de leur école. Vous devrez ensuite informer vos adjoints de la               
disponibilité du blog de l'école (si ce n’est déjà fait). 

A l'attention des enseignants : 

Cette page devra servir uniquement pour le cahier de texte/cahier du jour ou encore les               
informations que vous souhaiterez faire passer à vos parents d'élèves. N'y mettez pas de documents,               
le serveur sera surchargé très rapidement et le dispositif ne sera plus opérationnel. Vous êtes               
responsable de votre page. 

 

      2.   Exemple de modalités de transmissions de documents pédagogiques entre enseignants et              
directeurs  

A l'attention des enseignants : 

Merci de préparer un seul document d'activités par jour (*Cf voir fin du document). Ce document,                
vous le transmettrez au directeur par mail. Il devra comporter la date de l'activité.  

Merci de ne pas transmettre directement aux parents. En effet, nombre d'entre eux se rapprochent de                
l'école car ils n'ont pas de moyen d'impression et/ou d'ordinateur. L'école sera, pour cela, ouverte               
sous forme de permanences les ...........................(préciser les disponibilités des directeurs) :          
exemple : les lundis et jeudis de 8h à 10h. 
Pour vos élèves à besoins pédagogiques particuliers, merci de faire un document spécifique             
précisant leur nom. 

Merci d'avance de vous conformer à cette demande. 

 

 

(*) : Comment faire un document PDF unique        
(2 possibilités) : 

1. Si vous avez un smartphone, vous pouvez utiliser une application scanner sur votre             
téléphone portable (application téléchargeable gratuitement) et scanner vos feuillets les uns           
après les autres puis le transmettre par mail au directeur. 

2. Si vous utilisez un ordinateur, créez un document word, ajoutez y vos feuillets du jour puis                
exportez le au format PDF. Vous le mettrez en PJ dans le mail. 

 

http://bloc-note.ac-reunion.fr/9740438h/wp-admin

